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Départs : de Bannay, Saint-Satur, Verdigny,
Sury-en-Vaux, Sainte-Gemme-en-Sancerrois

Parcours : 25 km - 3h

Difficile

Entre Vignes
et patrimoine
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Pays Sancerre Sologne
Balades à vélo
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Office de Tourisme du grand Sancerrois
Esplanade Porte César
18300 Sancerre
Tél. : 02 48 54 08 21
www.tourisme-sancerre.com

Point touristique d’information
Haut Berry-Val de Loire
Route de Sancerre
18240 Belleville-sur-Loire
Tél. : 02 48 72 54 96
www.tourisme-sancerre.com

Syndicat mixte du Pays Sancerre Sologne
7, rue de la Gare - 18260 Vailly-sur-Sauldre
Tél. : 02 48 73 99 01
www.pays-sancerre-sologne.com/tourisme

Autres curiosités :
• Les nombreuses croix rencontrées rappellent 
 aux visiteurs les guerres de Religion du XVIe siècle.

• Paysages viticoles.

à découvrir
L’AOC Sancerre Cette balade parcourt les coteaux 

viticoles de l’appellation Sancerre qui 
s’étend sur une grande partie des 
communes traversées. Vous aurez le 
choix de la commune et du viticulteur 
pour faire une pause dégustation au 
cours de laquelle le producteur saura 
vous faire découvrir sa passion pour ce 
métier où terroir et climat donnent chaque 
année une nouvelle déclinaison. Le long 

de ce parcours, tous les efforts seront récompensés par de 
magnifiques panoramas, d’agréables étapes au cœur des villages 
viticoles typiques nichés dans le creux des vallons, comme 
Verdigny ou Sury-en-Vaux et leurs nombreux hameaux.

Vous apprécierez le retour en Val de Loire 
pour souffler un peu et découvrir cet édifice 
qui conserve une partie du bâtiment 
reconstruit au XVe siècle par les moines 
de Saint-Martin de Tours. La nef, les vitraux 
et les fenêtres du chœur furent détruits 
en 1562 par les protestants. La famille de 
Givry est à l’origine de la reconstruction 
des parties détruites au XVIe. Plusieurs 
générations se succèdent avant l’achè- 

vement de l’église en 1781 et la construction des deux tours en 
poivrière qui encadrent le portail et constituent un élément 
remarquable.

Église de Bannay

Cette église du XIIIe siècle, endommagée 
durant les guerres de Religion, fut 
restaurée en 1601, à l’initiative du chanoine 
Ruellé. Elle possède des chapiteaux 
semblables à ceux des églises de Savigny- 
en-Sancerre et de Santranges. Le même 
sculpteur aurait peut-être œuvré sur les 
3 édifices. On compare parfois le clocher 
de Sainte-Gemme à un phare du vignoble. 
En arrivant de Sancerre, il émerge de 
l'océan de vignes qui couvre les collines. 

Ici se termine le Pays Fort et commence le Sancerrois.

Église de Ste-Gemme-
en-Sancerrois

www.pays-sancerre-sologne.com
berryprovince.com
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du parcours
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Point de vue

47° 22’ 55.5’’ N
02° 52’ 54.5’’ E

• Je respecte la nature et l’environnement.

• J’applique le code de la route.

• Je porte toujours un casque.

• Je maintiens un espace de sécurité avec 
 le cycliste qui me précède.

• Je roule sans mettre en cause ma propre
 sécurité et celle des autres usagers de la route.

• Je respecte les autres usagers de la route.

• Je porte une tenue vestimentaire de couleur
 claire et si possible des vêtements
 réfléchissants afin d’être vu de loin.

• J’utilise un vélo équipé de façon réglementaire
 et en parfait état mécanique.

• Je suis correctement assuré.

• Je connais la procédure d’appel des secours
 en cas d’accident corporel (tél. : 112).

• Je choisis un parcours convenant à mes
 capacités physiques.

• Je prévois de l’eau et un en-cas.

Charte de bonnes pratiques

Entre Vignes
et patrimoine


